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1

Introduction

Publié par la Division de la promotion de la femme du Département des a�aires économiques 
et sociales, le présent supplément consacré à la législation sur les «�pratiques préjudiciables�» 
à la femme vient compléter le Manuel de législation sur la violence à l’égard des femmes dont 
il doit être rapproché1. Le Manuel et son Supplément viennent fournir à toutes les parties 
prenantes des lignes directrices précises aux �ns de l’adoption et de l’application e�ective de 
textes pour prévenir la violence envers les femmes, punir les auteurs de tels actes et garantir 
les droits des victimes/survivantes. L’adoption et l’application de textes de lois internes por-
tant interdiction et répression de toutes les formes de violence dirigées contre les femmes et 
les �lles, conformément aux normes internationales des droits de l’homme, constituent l’un 
des cinq objectifs majeurs de la campagne du Secrétaire général intitulée «�Tous unis pour 
mettre �n à la violence à l’égard des femmes�», objectif qui devrait être atteint dans tous les 
pays d’ici à 20152.

Les formes de violence visées par l’expression «�pratiques culturelles et traditionnelles 
préjudiciables�» sont notamment les mutilations génitales féminines, l’infanticide et la sélec-
tion prénatale selon le sexe, le mariage d’enfants, le mariage forcé, la violence liée à la dot, 
les agressions au vitriol, les crimes dits «�d’honneur�» et la maltraitance des veuves. Par 
l’expression «�pratiques préjudiciables�» on désigne collectivement ici ces formes de violence 
exercées contre les femmes, selon l’acception retenue dans les textes juridiques et normatifs 
internationaux.

Le Supplément examine tout d’abord la nature des «�pratiques préjudiciables�», leur 
évolution, ainsi que leurs liens avec d’autres formes de violence et de discrimination contre 
la femme. Il décrit le cadre juridique et normatif régional et international dans lequel s’ins-
crit l’obligation faite aux États de se donner un arsenal législatif complet pour combattre 
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ne constitue pas, dans nombre d’États, une infraction passible de sanctions. Dans plusieurs 
pays, les victimes de viols et celles qui y ont survécu sont contraintes d’épouser leur agresseur, 
ce qui est regardé comme un moyen de rétablir l’«�honneur�» de la famille qui aurait été terni 
par ceci que la femme aurait eu des «�relations sexuelles�» prénuptiales ou extraconjugales. La 
distinction entre les crimes dits «�d’honneur�» et la violence au sein du foyer, en particulier 
l’homicide familial, n’est pas toujours clairement dé�nie. Dans certains homicides commis 
dans le cercle familial, le meurtrier explique son forfait en invoquant son «�honneur�»; dans 
d’autres, on invoque plus généralement la jalousie ou l’outrage, voisins de la notion «�d’hon-
neur�». Dans l’un et l’autre cas, l’auteur peut invoquer l’excuse de la provocation pour échapper 
à toute poursuite ou voir sa peine considérablement diminuée. La maltraitance des veuves a 
fréquemment un lien étroit avec la discrimination exercée à l’encontre de la femme concernant 
les droits de propriété. La chasse aux sorcières permet d’exercer un empire sur la femme âgée 
a�n de l’empêcher d’hériter. Certaines formes de mariages d’enfants, notamment celles où 
la �lle est vendue en échange d’une forte somme d’argent liquide, ne sont pas étrangères à 
certains tra�cs. Le prix de la mariée —�souvent exigé en espèces�— vient renforcer l’idée de 
la marchandisation du corps de la femme et de la normalisation d’une contrepartie �nancière 
pour une jeune épouse vierge qui, puisqu’il s’agit d’une enfant, ne peut légalement donner son 
consentement. Les mutilations génitales annoncent parfois le mariage d’enfants, car elles sont 
associées à la notion de majorité. Les mutilations génitales peuvent aussi être à l’origine de 
multiples problèmes de santé en matière de procréation, dont les �stules obstétricales, avec des 
cas de mortalité maternelle et infantile. La sélection prénatale selon le sexe et les avortements 
sélectifs en fonction du sexe du fœtus représentent également des formes de discrimination 
contre la femme et sont symptomatiques de sa dévalorisation par la société. 

1.2.
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en justice19, d’inciter à abandonner les pratiques coutumières qui portent gravement atteinte 
aux droits des femmes20, de retirer de leur code pénal les dispositions discriminatoires à 
l’égard des femmes, notamment celles qui prévoient des peines moins lourdes pour les crimes 
commis par les hommes au nom de l’honneur21, ainsi que de relever l’âge minimal du mariage 
et d’en garantir le respect dans les faits22.

1.2.2. Droit pénal international
En 2008, le Tribunal spécial pour la Sierra Leone a, pour la première fois dans l’histoire, 
quali�é le mariage forcé crime contre l’humanité au regard du droit pénal international. 
Dans l’a�aire �e Prosecutor v. Alex Tamba Brima, Ibrahim Bazzy Kamara and Santigie Borbor 
Kanu (l’a�aire AFRC)23, la Chambre d’appel a estimé que le mariage forcé était une infrac-
tion autonome distincte de l’esclavage sexuel24, et en a donné la dé�nition suivante dans le 
contexte du con�it sierra-léonais�:

«�On entend par mariage forcé le fait par un individu, par ses paroles ou ses actes, 
ou par ceux d’une personne dont il est responsable, de contraindre autrui par l’usage de 
la force, la menace d’un recours à la force, ou la contrainte, à vivre maritalement avec 
lui, in�igeant de ce fait à la victime de graves sou�rances ou un traumatisme physique, 
mental ou psychologique25.�»
La Chambre a ainsi quali�é le mariage forcé «�autre acte inhumain�» pouvant engager 

la responsabilité pénale individuelle de son auteur au regard du droit international.
Par la suite, dans l’a�aire �e Prosecutor v. Foday Saybana Sankoh, Sam Bockarie, Issa 

Hassan Sesay, Morris Kallon and Augustine Gbao (l’a�aire RUF) 26, la Chambre de première 
instance du Tribunal, suivant la solution de la Chambre d’appel concernant le mariage 
forcé, a rendu un arrêt historique condamnant trois importants dirigeants du Revolutionary 
United Front (RUF) du chef de participation à une entreprise criminelle commune tendant 
à contraindre des jeunes �lles et des femmes à épouser des soldats rebelles ou de leur respon-
sabilité de supérieur hiérarchique pour mariages forcés.

1.2.3. 
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discriminatoires et de la protection des minorités a suggéré de demander aux gouvernements 
«�qui n’[avaient] pas encore eu la possibilité d’adopter des politiques précises et des lois ap-
propriées en vue d’abolir [l’excision] de le faire�», et a noté qu’«�un mécanisme approprié 
s’impos[ait] pour assurer l’application d’[une telle] législation�»28. Viendra renforcer cette 
recommandation le Plan d’action visant à l’élimination des pratiques traditionnelles préju-
diciables a�ectant la santé des femmes et des enfants29, préconisant de «�légiférer contre les 
pratiques préjudiciables à la santé de la femme et de l’enfant, en particulier l’excision�» adopté 
en 1994 par la Sous-Commission.

La Déclaration de 1993 sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes adoptée 
par l’Assemblée générale des Nations Unies30 a expressément reconnu que les «�pratiques pré-
judiciables�» aux femmes constituaient des formes de violence à leur encontre, et a demandé 
aux États Membres de prévoir dans la législation pénale, civile, du travail ou administrative 
interne les sanctions voulues pour punir et réparer les torts causés aux femmes victimes de 
telles pratiques et de leur donner accès à l’appareil judiciaire. La Déclaration souligne éga-
lement que les États Membres doivent condamner la violence à l’égard des femmes et ne 
pas invoquer de considérations de coutume, de tradition ou de religion pour se soustraire 
à l’obligation de l’éliminer. Le Programme d’action de la Conférence internationale sur la 
population et le développement adopté en 1994 a demandé instamment aux gouvernements 
d’interdire les mutilations sexuelles des femmes dans tous les pays où ces pratiques existent31 
et de créer un climat socioéconomique propice à la suppression de tous les mariages d’enfants. 
La Déclaration et le Programme d’action de Beijing adoptés par la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes en 1995 ont appelé les gouvernements à promulguer et appliquer 
des lois sanctionnant les auteurs de pratiques et d’actes de violence à l’égard des femmes tels 
que les mutilations génitales, la sélection prénatale en fonction du sexe, l’infanticide et les 
violences liées à la dot.

En 1998, l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution relative aux pra-
tiques traditionnelles ou coutumières a�ectant la santé des femmes et des �llettes, a souligné 
que «�des mesures législatives ou autres [devaient] être prises au niveau national pour interdire 
les pratiques traditionnelles ou coutumières préjudiciables ainsi que leur usage, notamment en 
prenant des mesures appropriées contre ceux qui en [étaient] responsables�»32. Cette volonté 
sera exprimée en des termes plus forts en 1999 et réa�rmée dans deux résolutions ultérieures, 
l’Assemblée générale demandant aux États Membres «�d’élaborer et appliquer des lois et poli-
tiques nationales proscrivant les pratiques traditionnelles ou coutumières a�ectant la santé des 
femmes et des �lles, y compris les mutilations génitales féminines, notamment en adoptant 
des mesures appropriées contre ceux qui en sont responsables, et de mettre en place, si ce 
n’[était] déjà fait, un mécanisme national concret pour l’application et le suivi de la législation, 
du respect des lois et des politiques nationales�»33. En 2002, les États Membres ont appelé de 
nouveau à mettre �n aux pratiques traditionnelles ou coutumes néfastes qui violent les droits 
des enfants et des femmes, telles que les mariages précoces et forcés et les mutilations géni-
tales féminines34. En 2006, l’Assemblée générale s’est une nouvelle fois engagée à renforcer 
les mesures, notamment juridiques, destinées à promouvoir et protéger la pleine jouissance de 

 28 Nations Unies, Conseil économique et social (1985), Rapport du Groupe de travail sur les pratiques traditionnelles 
a�ectant la santé des femmes et des enfants E/CN.4/1986/42 (4�février 1986), par.�121 et 123.

 29 Établi lors du deuxième Séminaire régional des Nations Unies sur les pratiques traditionnelles a�ectant la santé 
des femmes et des enfants, tenu à Colombo (Sri Lanka) du 4 au 8�juillet 1994 (E/CN.4/Sub.2/1994/10/Add.1 
et Corr.1). Le Plan d’action a été adopté par la résolution 1994/30 de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités.

 30 Résolution 48/104 de l’Assemblée générale. 
 31 Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement (1994), par.�4.22.
 32 Résolution 52/99 par.�2,�b, de l’Assemblée générale.
 33 Résolution 53/117 par. 3,�c, de l’Assemblée générale; voir également les résolutions 54/133 et 56/128 de l’Assem-

blée générale.
 34 Résolution S-27/2 de l’Assemblée générale — Un monde digne des enfants, par.�44, al.�9.
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tous les droits fondamentaux des femmes, par l’élimination de toutes les formes de violence 
contre les femmes et les �lles, y compris les pratiques traditionnelles et coutumières néfastes35.

En 2000, 2002 et 2004, l’Assemblée générale a adopté des résolutions consacrées aux 
crimes dits «�d’honneur�», invitant les gouvernements à redoubler d’e�orts pour prévenir et 
éliminer les crimes d’honneur commis contre les femmes en recourant notamment à des 
mesures législatives36.

En 2007, la Commission de la condition de la femme a adopté une résolution intitulée 
«�Mettre �n à la mutilation génitale féminine�», qui souligne combien il est important de 
légiférer contre cette pratique. Elle invite instamment les États Membres à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour préserver les �lles et les femmes de la mutilation génitale féminine 
en promulguant et en faisant appliquer une législation interdisant cette forme de violence et 
en mettant �n à l’impunité. Elle exhorte de surcroît les États Membres à examiner et, s’il 
y a lieu, réviser, amender ou abroger toutes les lois, réglementations, politiques, pratiques 
et coutumes, en particulier la mutilation génitale féminine, qui sont discriminatoires ou 
ont des e�ets discriminatoires à l’encontre des femmes et à veiller à ce que les dispositions 
de leurs divers systèmes juridiques, s’ils en ont plusieurs, soient conformes aux obligations, 
engagements et principes internationaux relatifs aux droits de l’homme. La résolution engage 
les États Membres à élaborer les politiques, les protocoles et les règles voulus pour assurer 
l’application e�ective des cadres législatifs nationaux et à établir des mécanismes de respon-
sabilisation adéquats aux niveaux national et local pour s’assurer de l’application et du respect 
de ces lois37. Toujours en 2007, la Commission de la condition de la femme a adopté une 
résolution sur le mariage forcé de petites �lles, qui prie instamment les États de promulguer 
et de faire strictement respecter des lois garantissant que le mariage n’est contracté qu’avec 
le libre consentement des futurs époux, et des lois �xant l’âge minimal du consentement au 
mariage et l’âge minimal du mariage, et, le cas échéant, de relever celui-ci38.

1.3. Cadres juridiques et normatifs régionaux
Des instruments juridiques et normatifs régionaux viendront compléter le cadre juridique et 
normatif international ci-dessus. 

Les premiers textes juridiques et normatifs consacrés aux «�pratiques préjudiciables�» en 
Afrique datent des années 90. La Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant, adoptée 
en 1990 et entrée en vigueur en 1999, fait obligation aux États parties de prendre toutes les 
mesures appropriées pour abolir les coutumes et pratiques culturelles et sociales négatives qui 
sont au détriment du bien-être, de la dignité, de la croissance et du développement normal 
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Le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits 
de la femme en Afrique, adopté par l’Union africaine en 2003, demande aux États parties de 
prendre toutes les mesures législatives et autres en vue d’éliminer toutes les formes de pratiques 
néfastes qui portent atteinte aux droits fondamentaux de la femme; il appelle notamment à 
l’interdiction totale, par des mesures législatives assorties de sanctions, de toutes formes de 
mutilations génitales féminines et autres pratiques a�n de les éradiquer. Le Protocole demande 
également aux États parties de promulguer les mesures législatives appropriées pour garantir 
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2. Recommandations 
de législation  
contre les «�pratiques 
préjudiciables�»

2.1. 
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2.1.2. Les «�pratiques préjudiciables�», formes de violence contre  
la femme et expressions de discrimination fondée sur le sexe

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Reconnaître dans toutes les formes de violence à l’égard des femmes, y compris les «�pra-
tiques préjudiciables�», une discrimination, la manifestation des rapports de pouvoir iné-
gaux qui ont existé de tout temps entre l’homme et la femme et la violation des droits 
fondamentaux de la femme (voir la section 3.1.1 du Manuel);

�t��Viser, lorsqu’il en existe, les conventions et normes régionales en matière de droits fonda-
mentaux;

�t��Disposer qu’aucune coutume, tradition ou considération religieuse ne peut être invoquée 
pour justi�er des «�pratiques préjudiciables�» à la femme.

Commentaire

Divers instruments juridiques et normatifs généraux régionaux et internationaux prescrivent 
aux États Membres de légiférer contre toutes les formes de violence contre la femme, notam-
ment celles quali�ées de «�pratiques préjudiciables�». Les États sont de plus en plus nombreux 
à se donner des lois allant dans ce sens, qui mettent en avant les traités internationaux et sou-
lignent que lesdites pratiques constituent des formes de violence contre la femme et portent 
atteinte à ses droits fondamentaux. En Érythrée, la Proclamation 158/2007 portant abolition 
de l’excision considère que les mutilations génitales «�violent les droits fondamentaux élémen-
taires de la femme en ce qu’elles portent atteinte à son intégrité physique et mentale, à son 
droit de ne pas subir de violence ni de discrimination et, dans le pire des cas, à sa vie�». En 
Sierra Leone, la Loi relative aux droits de l’enfant de 2007, dont l’article 34 interdit le mariage 
d’enfants et le mariage forcé, vient donner e�et à la Convention relative aux droits de l’enfant 
et à ses deux Protocoles facultatifs, ainsi qu’à la Charte africaine des droits et du bien-être de 
l’enfant. En Inde, la Loi sur la protection des femmes contre la violence familiale de 2005, qui 
traite notamment du harcèlement pour dot, vise, dans l’exposé des motifs, divers instruments 
internationaux, dont la Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes adoptée 
par l’Assemblée générale des Nations Unies en 1993.

2.1.3. Adoption d’une législation générale contre les «�pratiques 
préjudiciables�» soit par une loi autonome, soit dans le cadre 
d’une législation d’ensemble sur les violences contre la femme

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Veiller à ce que les crimes dits «�d’honneur�», les mutilations génitales féminines et les «�pra-
tiques préjudiciables�» en matière de mariage, notamment le mariage d’enfants et les ma-
riages forcés, soient réprimés (voir la section 3.1.2 du Manuel) soit par une loi autonome, soit 
dans le cadre d’une loi traitant des multiples formes de violence contre la femme.
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en avant sur la voie de l’élimination de l’impunité de leurs auteurs. Elles n’o�rent toutefois ni 
aide ni assistance aux victimes/survivantes de ces actes; elles ne prescrivent pas davantage de 
mesures préventives. Les «�pratiques préjudiciables�» doivent donc faire l’objet d’une législation 
générale, ce qui suppose de consacrer une loi autonome à chaque «�pratique préjudiciable�» ou 
d’insérer l’ensemble de ces pratiques dans une loi générale portant sur les multiples formes de 
violence. Étant donné le contexte social très particulier qui entoure les mutilations génitales 
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d’extradition a été mise en évidence lors de l’a�aire d’un citoyen irakien accusé d’avoir 
commis un «�crime d’honneur�» au Royaume-Uni qui a été extradé vers ce pays pour y être 
jugé43. La Norvège a pris des dispositions nouvelles concernant les mariages contractés hors 
de ses frontières entre des conjoints dont l’un au moins possède la nationalité norvégienne 
ou réside à titre permanent en territoire norvégien, leur union n’étant pas reconnue si l’un 
des partenaires n’avait pas 18 ans à la date du mariage, s’il a été célébré sans que les deux 
partenaires soient présents en personne lors de la cérémonie, ou si l’un des partenaires était 
déjà marié. La Convention européenne sur la nationalité dispose, en son article 17, para-
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Commentaire

Si plusieurs pays ont fait des mutilations génitales féminines une infraction pénale, de nom-
breuses législations ne vont pas jusqu’à dire ce que recouvrent précisément ces «�pratiques 
préjudiciables�». La loi doit impérativement dé�nir clairement ces mutilations a�n de per-
mettre de poursuivre et punir e�cacement leurs auteurs, et de protéger et aider les victimes/
survivantes réelles ou potentielles. La tendance étant, dans un certain nombre de pays, à médi-
caliser les mutilations génitales féminines, il est particulièrement important de veiller à ce 
que toute dé�nition de cette forme de violence condamne sans ambiguïté de telles pratiques, 
qu’elles soient commises en milieu médical ou non. Telle est la solution retenue par la Loi 
béninoise no�3 portant répression de la pratique des mutilations génitales féminines de 2003, aux 
termes de laquelle ces mutilations s’entendent de toute ablation partielle ou totale des organes 
génitaux externes des personnes de sexe féminin ou toutes autres opérations concernant ces 
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Commentaire

Les �lles et les femmes victimes de mutilations génitales hésitent à contacter les services de 
police pour diverses raisons, au nombre desquelles �gurent la méconnaissance des textes de 
loi et la dé�ance à l’égard de la police (qui s’explique parfois par le fait que celle-ci cautionne 
ouvertement ces pratiques). Il est donc important que les professionnels susvisés qui auraient 
connaissance de mutilations génitales ou de risque de mutilations génitales en avertissent 
les autorités compétentes. Cette obligation de dénonciation est édictée dans la législation 
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2.3.3.2. Considérations relatives à l’incrimination pénale des crimes  
dits «�d’honneur�»
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fait accusée d’adultère. Conscients de cette inégalité, un certain nombre de pays ont décidé 
de dépénaliser l’adultère. Ainsi, en 2005, Haïti a adopté un décret «�modi�ant le régime des 
agressions sexuelles et éliminant en la matière les discriminations contre la femme�» qui a abrogé 
plusieurs dispositions discriminatoires de sa législation, notamment une disposition qui ren-
dait «�excusable�» le meurtre de la femme par son mari dans certaines circonstances, et qui a 
dépénalisé l’adultère. 

2.3.3.4. Éliminer les moyens de défense tirés de l’adultère et de l’«�honneur�» 
et limiter l’invocation de la provocation comme moyen de défense

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Exclure toute diminution ou exemption de peine au béné�ce de l’auteur du meurtre d’une 
partenaire ou d’une parente soupçonnée d’adultère ou prise en �agrant délit;

�t��Exclure les moyens de défense tirés de l’«�honneur�»; et

�t��Exclure la provocation comme moyen de défense partiel dans les crimes «�d’honneur�» et, 
plus généralement, en cas de meurtre familial.

Commentaire 

Un certain nombre de pays conservent dans leur code pénal des dispositions prévoyant une 
diminution de peine en cas de meurtre dès lors que le meurtrier a été témoin oculaire d’adul-
tère ou lorsqu’il est hors de doute que la victime était adultère. Dans nombre de ces pays, ces 
dispositions s’appliquent également au meurtre de parentes et de compagnes. Depuis quelques 
années, cependant, on constate une évolution dans le sens de l’abrogation de ces dispositions. 
En 2003, par exemple, la Turquie a abrogé l’article�462 de son Code pénal qui prévoyait une 
réduction de peine au béné�ce du meurtrier en cas d’adultère réel ou supposé. 

Outre ces dispositions qui prévoient une diminution ou une exemption de peine en cas 
de meurtre pour adultère réel ou supposé, plusieurs pays conservent dans leur code pénal des 
dispositions qui font expressément de l’«�honneur�» un moyen de défense ou une circonstance 
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2.3.4. Sévices et harcèlement pour cause de dot
2.3.4.1. Dé�nir les sévices et le harcèlement pour cause de dot

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Donner pour dé�nition des sévices et du harcèlement pour cause de dot tout acte de vio-
lence ou de harcèlement associé au fait de donner ou recevoir une dot avant, pendant ou 
après le mariage.

Commentaire

Dans certains pays, une demande de dot non satisfaite expose la femme à l’harcèlement, à 
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de dot. Toujours en Inde, la Loi portant protection des femmes contre la violence familiale de 
2005 vise le harcèlement pour cause de dot dans sa dé�nition de la violence familiale. 

Les demandes de dot s’accompagnent souvent de contrainte. Il est donc essentiel que 
la loi interdise l’extorsion de dot et prévoit un ensemble de critères permettant de distinguer 
entre les libéralités et la dot extorquée. La Loi indienne portant interdiction de la dot de 1961 
autorise les libéralités dans le cadre du mariage, à condition qu’elles soient constatées sur un 
registre tenu conformément à la loi et que leur valeur «�ne soit pas excessive par rapport à la 
situation �nancière de l’auteur ou de la personne au nom de laquelle elles sont faites�». 

2.3.5. Blessures ou meurtre par le feu en cuisine («�stove burning�»)
2.3.5.1. Dé�nition de l’infraction de blessures ou meurtre par le feu en cuisine

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Ériger en infraction autonome les blessures ou le meurtre par le feu en cuisine, constituée 
dès lors que la femme subit des blessures causées par le feu, le kérosène ou tout autre élé-
ment utilisé en cuisine ou meurt des suites de ces blessures.

Commentaire 
Dans certains pays, notamment en Asie du Sud-Est, on signale de plus en plus de cas de 
«�stove burning�» (littéralement «�brûlures de réchaud�»), c’est-à-dire de brûlures in�igées à 
la femme par des membres de sa famille qui prétendent ensuite échapper à toute sanction 
en invoquant un accident. Souvent commis au nom de l’honneur ou en rapport avec des 
demandes de dot, ces actes de violence peuvent aussi relever de la «�simple�» violence familiale 
ou plus généralement de la discrimination contre la femme, lorsqu’ils sont par exemple une 
manifestation de colère contre la femme qui a donné naissance à une �lle et non à un garçon. 
Il importe que la loi dé�nisse l’infraction de «�blessures ou meurtre par le feu en cuisine�» assez 
largement pour viser tous actes de violence commis contre la femme par des moyens tels que 
le feu, le kérosène et autres éléments associés aux réchauds utilisés en cuisine. Les pays qui se 
sont déjà donné une législation complète contre la violence familiale sont invités à ériger les 
blessures ou le meurtre par le feu en cuisine en infraction autonome.

2.3.5.2. Considérations relatives à l’incrimination pénale des blessures  
ou du meurtre par�le�feu en cuisine («�stove burning�»)

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Ériger les blessures ou le meurtre par le feu en cuisine en infraction autonome;

�t��Faire aux personnels médical et paramédical obligation de dénoncer à la police tout cas de 
blessure grave causée par le feu, le kérosène ou tout autre combustible utilisé en cuisine; et

�t��Faire à la police obligation d’enquêter sur tout cas de blessures ou meurtre par le feu en 
cuisine dénoncé par les personnels médical ou paramédical.

Commentaire 
Les cas de blessures ou de meurtre par le feu en cuisine, qui constituent le phénomène dit 
du «�stove burning�», sont associés à de nombreuses formes de discrimination et de violence 
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contre la femme et se heurtent souvent à l’indi�érence des personnels de police et des autorités 
judiciaires, auxquels ils sont déclarés comme des «�accidents�». Pour lutter contre l’impunité de 
ces blessures et meurtres, le Pakistan a inséré en 2001 dans son Code de procédure pénale un 
nouvel article 174-A aux termes duquel tout membre du personnel de santé à qui est présentée 
une personne présentant des blessures graves provoquées par le feu, par du kérosène ou par 
un produit chimique, ou tout autre type de brûlure, est tenu de recueillir la déposition de 
cette personne, et tout poste de police à qui est dénoncé un cas de ce type est tenu d’en saisir 
le magistrat compétent le plus proche.

2.3.6. Attaques à l’acide
2.3.6.1. Dé�nition des attaques à l’acide

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Dé�nir l’attaque à l’acide comme toute agression commise par jet d’acide.

Commentaire

Le nombre des femmes victimes d’attaques à l’acide ne cesse d’augmenter depuis quelques 
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2.3.7. Mariage forcé et mariage d’enfants (voir la section 3.13  
du Manuel)

2.3.7.1. Dé�nition du mariage forcé et du mariage d’enfants

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Dé�nir le mariage forcé comme l’union de deux personnes dont l’une au moins n’a pas 
donné son libre et plein consentement au mariage;

�t��Fixer à 18 ans révolus l’âge minimal du mariage pour l’homme comme pour la femme; et

�t��Quali�er mariage d’enfants tout mariage contracté par l’une des parties avant l’âge de 
18 �ans révolus.



Recommandations de législation contre les «�pratiques préjudiciables�» 27

la loi devrait également tenir compte du taux d’analphabétisme et envisager l’enregistrement 
oral des mariages et des modes de signature ne nécessitant pas la maîtrise de l’écriture, comme 
l’apposition d’empreintes digitales. L’article�34, paragraphe�1 de la Loi de la Sierra Leone rela-
tive aux droits de l’enfant
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d’état civil si l’o�cier d’état civil compétent ne reçoit pas la preuve que les futurs époux sont 
majeurs. La Loi gambienne relative aux droits de l’enfant de 2005 interdit de même le mariage 
et les �ançailles d’enfants.

2.3.7.3. Abrogation des dispositions ayant pour e�et de forcer la victime de viol  
à en épouser l’auteur
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veut. Pour mettre �n à cette situation, la loi devrait interdire le prix de l’épouse et donner de 
cette pratique une large dé�nition. Il importe aussi que la loi dispose que le divorce ne saurait 
être subordonné au remboursement du prix de l’épouse. En septembre 2008, le district de 
Tororo en Ouganda a adopté un arrêté de Tororo relatif au prix de l’épouse aux termes duquel 
le prix de l’épouse doit être volontaire et il est illégal d’exiger son remboursement à la disso-
lution du mariage. 

Dans la mesure où le paiement du prix de l’épouse accrédite l’idée selon laquelle la 
femme deviendrait de ce fait la «�propriété�» de son mari, il importe que la loi dispose expres-
sément que ce paiement ne saurait être invoqué comme moyen de défense contre l’accusation 
de violences conjugales. Au Vanuatu, l’article 10 de la Loi portant protection de la famille de 
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�t��Instituer, selon les besoins, des foyers spécialisés pour victimes/survivantes de certaines 
«�pratiques préjudiciables�», dont les mariages forcés, les mariages d’enfants, les mutilations 
génitales féminines et les crimes dits «�d’honneur�». 

Commentaire

Bien que le nombre des services mis à la disposition des victimes/survivantes de violences 
contre la femme soit en augmentation depuis quelques années, on ne trouve souvent de foyers 
d’accueil pour femmes —�quand on en trouve�— que dans les grandes villes; encore le nombre 
de places est-il limité. De plus, ces foyers d’accueil sont souvent aménagés et administrés par 
des personnes qui présument que la plupart des femmes qu’ils accueilleront seront des vic-
times ou des survivantes de violences dans la famille. Il s’ensuit que les services qu’ils o�rent 
ne sont pas ceux dont ont besoin les victimes/survivantes d’autres formes de violence comme 
les mariages forcés, les mariages d’enfants, les mutilations génitales féminines et les crimes 
dits «�d’honneur�». Dans certains pays, les foyers d’accueil refusent d’accueillir les victimes 
potentielles de crimes d’honneur que leur renvoie la police sous prétexte qu’elles mettraient 
leurs autres pensionnaires en danger. Les victimes/survivantes potentielles de mariages forcés 
ou de mutilations génitales doivent souvent a�ronter la perspective de quitter leur famille 
et leur milieu à un âge très précoce. Dans certains pays où il n’existe pas de foyers d’accueil 
appropriés, les victimes potentielles de crimes d’honneur doivent se résigner à être placées en 
détention par mesure de protection. Il importe donc que la loi institue des foyers d’accueil 
appropriés en faveur des victimes/survivantes des di�érentes formes de violence. 

Il existe désormais quelques exemples de lois ordonnant l’ouverture de foyers d’ac-
cueil pour les victimes/survivantes de certaines «�pratiques préjudiciables�». La Loi italienne 
no�7/2006 relative à la prévention et à l’ interdiction des pratiques de mutilation génitale féminine 
prévoit la création de centres antiviolence pour accueillir les jeunes femmes qui veulent se 
soustraire aux mutilations génitales et les femmes qui veulent y soustraire leurs �lles ou leurs 
parentes. La Loi bangladaise relative à la prévention des attaques à l’acide de 2002 et la Loi 
portant réglementation des acides de 2002 ont institué un centre de traitement des victimes/
survivantes d’attaques à l’acide.

2.4.2. Conseillers en protection et protocoles d’intervention

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Ordonner de charger des conseillers en protection spécialisés spécialement formés pour 
chaque type de «�pratique préjudiciable�» de mettre au point un plan de sécurité individuel 
pour chaque victime ou survivante; de veiller à ce que chaque victime ou survivante ait 
accès à l’aide juridictionnelle; de dresser une liste des prestataires de services auxquels les 
victimes/survivantes pourront être adressées; d’établir un rapport d’incident à transmettre 
au magistrat compétent; d’accompagner la victime/survivante jusqu’à un foyer d’accueil; et 
de la faire examiner et traiter par un médecin si nécessaire;

�t��Ordonner de nommer ces conseillers en protection en nombre su�sant pour qu’ils ne soient 
pas submergés de dossiers; et

�t��Ordonner d’arrêter, pour chaque type de «�pratique préjudiciable�», des protocoles d’inter-
vention contenant des directives d’évaluation des risques, de rédaction de rapports, de 
prestation de services et de suivi lorsqu’une «�pratique préjudiciable�» est constatée ou 
soupçonnée.
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Commentaire 

L’un des problèmes auxquels se heurtent les victimes et les survivantes est que les fonction-
naires censés s’occuper d’elles n’ont pas été sensibilisés au type de violence qu’elles ont subie 
et, en conséquence, soit ne les prennent pas au sérieux soit ne savent pas comment réagir. Le 
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2.5. Ordonnances de protection (voir la section 3.10  
du Manuel)

2.5.1. Ordonnances de protection contre les «�pratiques 
préjudiciables�»

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Instituer des ordonnances de protection tant en urgence qu’à long terme pour tous les 
types de «�pratique préjudiciable�» à la femme; et

�t��Disposer que, dans les cas de «�pratique préjudiciable�», ces ordonnances de protection 
pourront être délivrées non seulement contre une personne, mais aussi contre un groupe 
tout entier comme une tribu ou une famille élargie.

Commentaire

Les ordonnances de protection se sont révélées être l’un des moyens judiciaires les plus e�-
caces pour protéger la femme contre la violence. Les textes instituant cette protection devront 
tenir compte de nombreux facteurs. Ainsi, il importe de reconnaître l’autonomie des victimes 
de violence qui ont atteint l’âge adulte et de respecter l’appréciation qu’elles font elles-mêmes 
de l’opportunité de solliciter une ordonnance de protection. On trouvera un examen appro-
fondi de ces facteurs dans la section 3.10 du Manuel.

De plus en plus nombreux sont les pays où des ordonnances de protection contre les 
«�pratiques préjudiciables�» à la femme (ou des injonctions plus générales en tenant lieu) 
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2.6. Procédure judiciaire et preuve
2.6.1. Interdiction du «�règlement amiable�», du paiement d’une 

indemnité à la famille de la victime/survivante et des autres 
moyens de conciliation en cas de «�pratiques préjudiciables�»

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Empêcher les auteurs de «�pratiques préjudiciables�» de se soustraire à la peine applicable en 
concluant un accord avec la famille de la victime/survivante et en lui versant une indemnité 
(voir la section 3.9.1 du Manuel).

Commentaire

On a souvent recours à la médiation et à d’autres moyens de conciliation pour régler des af-
faires de «�pratiques préjudiciables�». Or ces moyens font prévaloir le rétablissement de l’ordre 
social ou familial sur les droits de la victime/survivante. Ils sont très divers, puisque les uns se 
situent à l’extérieur du système judiciaire formel, comme les viols de représailles dans les îles 
du Paci�que, tandis que d’autres sont prévus par le système judiciaire lui-même, comme le 
paiement d’une indemnité à la famille de la victime/survivante, o�cialisé au Pakistan par la 
Loi relative à la rétribution (qisas) et à l’indemnisation (diyat). Certes, dans certains cas, des 
procédures de conciliation ont permis à des femmes de trouver une solution satisfaisante aux 
actes de violence commis contre elles; mais, dans la majorité des cas, ces procédures de conci-
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faits pour lutter contre les violences dans la famille, parce que le droit exclusif à la propriété 
foncière que s’arrogent l’homme —�quand il ne lui est pas reconnu par la loi�— réduit d’autant 
la possibilité pour la femme de vivre en sécurité. Au cours des 10 dernières années, plusieurs 
pays ont adopté des lois qui reconnaissent à la femme des droits égaux à ceux de l’homme 
en matière de propriété de biens fonciers et de succession. En Ouganda, l’article 31,�2), de 
la Consti tution adoptée en 1995 dispose que «�le Parlement adoptera les lois nécessaires pour 
garantir le droit des veuves et des veufs à hériter des biens fonciers de leur conjoint décédé 
et pour qu’ils puissent exercer l’autorité parentale sur leurs enfants�». Au Mozambique, la 
Loi foncière de 2007 con�rme le principe constitutionnel selon lequel l’homme et la femme 
jouissent à égalité du droit d’occuper et d’exploiter la terre et codi�e le droit de la femme à 
l’héritage foncier.

2.7.2. Soutien à fournir aux communautés pour qu’elles renoncent 
aux mutilations génitales féminines

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Reconnaître que la collectivité a un rôle important à jouer aux �ns de l’abandon des muti-
lations génitales féminines et engager les pouvoirs publics à soutenir les projets de renon-
ciation à ces mutilations lancés par la collectivité; et

�t��Le cas échéant, soutenir les projets lancés par la collectivité qui visent à transformer les 
comportements et les mentalités, notamment les projets d’organisation de rites de pas-
sage de substitution et les projets de reconversion des exciseuses traditionnelles dans de 
nouveaux métiers comme celui de sage-femme.

Commentaire 

Les mutilations génitales féminines sont une pratique solidement enracinée dans la tradition 
basée sur la conviction qu’elles garantiront à la �lle qui les subit un mariage convenable et 
protégeront l’«�honneur�» de sa famille, ou sur celle qu’elles sont prescrites par la religion 
musulmane. Mettre en question ces convictions est une étape critique à franchir dans toute 
entreprise tendant à voir abandonner les mutilations génitales féminines. Les campagnes qui 
ont réussi dans ce domaine ont souvent été dirigées par la collectivité concernée elle-même, 
et ont consisté à fournir à leurs membres, de façon non polémique, des informations sur la 
santé génésique et sexuelle des femmes ainsi que des informations fondamentales sur les droits 
humains. Il importe donc que les lois sur les mutilations génitales féminines reconnaissent 
expressément le rôle que peut jouer la collectivité aux �ns de l’abandon de cette pratique et 
engagent les pouvoirs publics à soutenir adéquatement les campagnes qu’elles peuvent lancer 
à cette �n.

Dans un certain nombre de collectivités, l’adoption de nouveaux rites de passage ou 
d’initiation qui ne fassent pas appel aux mutilations sexuelles a largement concouru à l’aban-
don de cette «�pratique préjudiciable�» aux �lles. En Gambie, par exemple, un projet exécuté 
par l’association BAFROW a pris la forme d’une «�cérémonie d’initiation sans mutilation�» 
qui fait une large place à l’enseignement des droits et devoirs religieux des �lles, aux questions 
de santé (avec notamment des informations sur les conséquences sanitaires des mutilations 
génitales féminines), aux obligations de la collectivité et aux devoirs envers elle, et au civisme. 
Un nouveau site cérémoniel a été construit et l’association déclare avoir réussi à susciter la forte 
adhésion de la collectivité47. Comme les mutilations génitales féminines constituent souvent 

 47 http://catalog.icrw.org/docs/ribs/BAFROW.pdf. 
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la première source de revenu des exciseuses, l’association BAFROW a lancé plusieurs projets 
de reconversion professionnelle de ces praticiennes en sages-femmes ou dans des domaines 
plus généraux comme la gestion de microentreprise. Bien qu’aucune loi sur les mutilations 
génitales féminines ne préconise encore la création de rituels initiatiques de substitution et 
la reconversion professionnelle des exciseuses, on peut imaginer que l’incorporation de telles 
mesures dans la loi faciliterait un soutien plus holistique à toute collectivité disposée à renon-
cer à cette pratique. 

2.8. Droit d’asile
2.8.1. Extension du droit d’asile aux cas de «�pratiques préjudiciables�»

Recommandation

La législation devrait�:

�t��Disposer qu’une �lle ou une femme peut invoquer le droit d’asile à raison de ce qu’elle a 
été forcée de subir ou sera vraisemblablement forcée de subir une mutilation génitale, ou 
qu’elle risque de subir une autre «�pratique préjudiciable�» comme un mariage précoce ou 
un mariage forcé ou d’être victime d’un «�crime d’honneur�»;

�t��Disposer que tout parent ou autre membre de la famille de la �lle ou de la femme peut 
invoquer le droit d’asile au motif qu’il essaie de mettre ladite �lle ou femme à l’abri d’une 
«�pratique préjudiciable�»;

�t��Disposer que les victimes de «�pratiques préjudiciables�» appartiennent à un groupe social 
particulier au regard du droit d’asile.

Commentaire

Il ressort de la jurisprudence dans le monde entier que la femme ou la �lle qui invoque le droit 
d’asile au motif qu’elle a été forcée de subir ou sera vraisemblablement forcée de subir une 
mutilation génitale peut prétendre au statut de réfugiée en vertu de la Convention de 1951 
relative au statut de réfugié. Dans certaines conditions, tout parent peut aussi faire valoir une 
crainte justi�ée de persécution, au sens de la dé�nition du réfugié que donne la Convention 
de 1951, en rapport avec le risque de mutilation génitale féminine que court son enfant48. 
Dans l’a�aire Fauziya Kassinja, la Commission d’appel des décisions en matière d’immigra-
tion du Ministère de la Justice des États-Unis d’Amérique a accordé l’asile à une femme qui 
avait fui le Togo de peur d’y subir une mutilation génitale49. De même, dans l’a�aire Zainab 
Esther Fornah (appelante) c. Ministre de l’ intérieur (défendeur) [Chambre des Lords 2007], le 
Royaume-Uni a accordé l’asile à une femme de 19 ans qui avait fui la Sierra Leone de peur 
d’y subir une mutilation génitale50.

 48 Pour de plus amples renseignements sur la question, voir le document du Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (2009) Guidance Note on Refugee Claims Relating to Female Genital Mutilation, consultable en 
ligne (en anglais seulement) à l’adresse�: www.refworld.org.

 49 Matter of Fauziya Kassinja, 21 I. & N. Dec. 357, Interim Decision 3278, 1996 WL 379826 (Board of Immigration 
Appeals 1996).

 50 Secretary of State for the Home Department (Respondent) v. K (FC) [Appellant]; Fornah (FC) [Appellant] v. Secretary 
of State for the Home Department (Respondent), [2006] UKHL 46, United Kingdom: House of Lords, 18�octobre 
2006.








